Modèle FAQ sur les absences
[les districts et/ou le syndicat local doivent réviser et mettre à jour au besoin selon la convention collective]

1. Rémunération et avantages sociaux
Pendant que je suis en congé, mon salaire continue-t-il?  Pour combien de temps?
Vous pouvez recevoir toute indemnité de maladie à laquelle vous avez droit. Le district scolaire vous contactera bientôt pour obtenir plus d'informations.
Est-ce que je continuerai à percevoir un service pensionnable si je suis en congé non payé ou en indépendance à long terme?
Selon votre convention collective, le service pensionnable continuera de s'accumuler tant que vous recevrez des prestations d'invalidité de longue durée. 
Est-ce que mes prestations de santé, dentaires et autres allures resteront les mêmes pendant mon absence?
La plupart des avantages se poursuivent, mais le partage des primes ou les arrangements de coûts peuvent changer. Le district scolaire vous contactera bientôt pour obtenir plus d'informations.
Quand et comment serai-je facturé pour les primes des prestations?
Votre district vous contactera avec des détails concernant les paiements de primes exigés pendant votre absence.
Devrais-je faire une demande de prestations de maladie de l'assurance-emploi maintenant?
C'est votre choix, mais les prestations de maladie de l'assurance-emploi offrent un soutien financier aux personnes qui ne peuvent pas travailler en raison d'une maladie ou d'une blessure. Si vous ne recevez pas d'indemnité de maladie ni d'autres revenus, vous voudrez peut-être faire une demande dès que possible. Prestation de maladie de l'assurance-emploi - Faire une demande - Canada.ca



2. Congé et documentation
Dois-je fournir des notes médicales au district pendant mon absence? À quelle fréquence? Qui les paie?
Des notes médicales peuvent être demandées périodiquement. Votre médecin peut facturer des frais pour ces notes. Contactez le district scolaire pour déterminer qui est responsable de couvrir ces coûts.
Que se passe-t-il si mon médecin modifie mes restrictions ou mes prévisions de retour au travail?
Fournissez des informations à jour à Desjardins et à votre commission scolaire dès que possible.
Que se passe-t-il si mon absence dure plus longtemps que prévu?
Restez en contact avec Desjardins et votre district scolaire. Desjardins vous guidera si votre absence passe d'un congé de maladie à un congé de longue durée.

3. Soutien et communication
Quels soutiens confidentiels sont disponibles?
L'EFAP offre des services de counseling et de soutien gratuits. Les Services conjoints d'intervention précoce administrés par Desjardins Insurance vous contacteront aussi sous peu pour vous offrir un soutien à la récupération et au retour au travail, ainsi que des prestations d'invalidité à long terme si nécessaire. 
Qui puis-je contacter si j'ai des questions?
· Pour toute demande concernant les congés de maladie ou les avantages sociaux, contactez votre commission scolaire.
· Pour du soutien JEIS ou LTD, contactez votre HCMS chez Desjardins. Vous pouvez aussi contacter le Centre de service à la clientèle au 1-800-263-1810 (option #1, puis option #4 pour l'invalidité).
· Si tu n'es pas certain, commence par Desjardins, ils pourront te guider.
À quelle fréquence est-ce que j'aurai des nouvelles de quelqu'un au sein du district scolaire, et comment vont-ils me contacter?
Dans la plupart des cas, on vous contactera dans les premières semaines de votre absence, puis généralement environ une fois par mois par téléphone, courriel ou texto. La fréquence peut varier selon votre situation.

4. Vos responsabilités pendant vos absences
Quelles sont mes responsabilités pendant que je ne travaille pas?
· Restez sous la surveillance d'un professionnel de la santé agréé et suivez le traitement recommandé.
· Informez Desjardins si vous commencez à travailler ou si vous recevez d'autres revenus.
· Prévenez Desjardins si vous prévoyez voyager.
· Répondez rapidement lorsque Desjardins vous contacte. 
· Gardez vos coordonnées à jour auprès du district scolaire et de Desjardins.
Et si je n'ai pas de médecin de famille?
Visitez des cliniques sans rendez-vous et inscrivez-vous au Registre de santé de la Colombie-Britannique pour être jumelé à un médecin de famille. Si nécessaire, utilisez des services de télésanté ou des infirmières praticiennes. Parlez avec Desjardins des options.

5. Retour au travail
Si je suis prêt à retourner au travail, combien de préavis dois-je donner, et à qui?
Informez votre district scolaire et Desjardins dès que possible — de préférence au moins deux semaines à l'avance. Cela permet de prendre le temps de prendre les dispositions nécessaires et d'obtenir la documentation médicale requise.
Mon médecin doit-il approuver mon retour au travail?
Dans certains cas, oui. Dès que vous prévoyez de revenir, vérifiez auprès de votre commission scolaire et de Desjardins pour confirmer quels documents médicaux sont nécessaires.
Dois-je être complètement rétabli pour retourner au travail?
Non. Beaucoup d'employés reviennent graduellement ou avec des tâches modifiées. L'objectif est une transition sécuritaire et soutenue, pas un rétablissement complet. Discutez des options avec votre médecin.
Puis-je retourner travailler à temps partiel ou avec des tâches modifiées?
Oui, c'est possible car de nombreux membres reviennent graduellement. Discutez avec votre médecin, votre district et Desjardins pour élaborer un plan sécuritaire.
Que se passe-t-il si j'essaie de revenir et que je réalise que je ne peux pas encore m'en sortir?
Contactez immédiatement votre commission scolaire et Desjardins pour ajuster votre plan ou poursuivre votre congé si nécessaire.


